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Surveillance du chikungunya, de la dengue et 

du Zika en Nouvelle-Aquitaine

Figure 1 - Distribution hebdomadaire des signalements de cas suspects et de cas probables/confirmés de chikungunya,

de dengue et d’infection Zika dans les 6 départements colonisés par Aedes albopictus en Nouvelle Aquitaine, 1er mai -

30 novembre 2018

La dengue, le chikungunya et l’infection à virus Zika sont des maladies à déclaration obligatoire. En période

d’activité du moustique Aedes albopictus, du 1er mai au 30 novembre, et dans les départements où il est

implanté, la surveillance épidémiologique est renforcée par le signalement des cas dès la suspicion clinique

et l’analyse quotidienne des résultats des laboratoires privés Biomnis et Cerba. Les 6 départements de la

région où le moustique « tigre » est désormais implanté sont : la Corrèze, la Dordogne, la Gironde, les

Landes, le Lot-et-Garonne et les Pyrénées-Atlantiques.

En Nouvelle-Aquitaine, du 1er mai au 5 novembre 2018, 11 cas importés de dengue ont été confirmés

parmi 55 signalements provenant des 6 départements en niveau 1 ; 12 cas sont toujours en cours

d’investigation. Aucun cas autochtone n’a été identifié.

En métropole, dans les 42 départements où le moustique Aedes albopictus est implanté, du 1er mai 2018 

au 5 novembre 2018, ont été confirmés : 165 cas importés de dengue ; 4 cas importés de chikungunya ; et 

7 cas autochtones de dengue. Un foyer de transmission autochtone du virus de la dengue a été mis en 

évidence à Saint Laurent du Var (Alpes-Maritimes) depuis le 4 octobre 2018. Au 05/11/2018, 5 cas ont été 

identifiés (pas de nouveau cas identifié depuis le 19/10/2018). 

https://www.paca.ars.sante.fr/5-cas-autochtones-de-dengue-dans-les-alpes-maritimes

Un autre foyer de transmission autochtone sans lien épidémiologique avec celui des Alpes-Maritimes a été 

identifié dans le département de l’Hérault (commune de Clapiers) avec deux cas autochtones au 

05/11/2018. Les départements des Alpes-Maritimes (région PACA) et de l’Hérault (région Occitanie) ont 

été placés en niveau 3 du plan anti-dissémination du chikungunya et de la dengue en métropole. 

Points clés

Tableau 1 - Récapitulatif des signalements de chikungunya, dengue et de Zika reçus en Nouvelle-Aquitaine

(départements 19, 24, 33, 40, 47, 64) du 1er mai au 5 novembre 2018 données provisoires)

https://www.paca.ars.sante.fr/5-cas-autochtones-de-dengue-dans-les-alpes-maritimes
http://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2014/14-06/ste_20140006_0000_0051.pdf
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Pour en savoir plus

Dossier maladies vectorielles : Santé publique France

Données épidémiologiques dengue, chikungunya, Zika :  Données épidémiologiques

Des informations et supports de prévention à télécharger et diffuser en région: site ARS 

Nouvelle-Aquitaine

Portail de signalement du moustique tigre:  www.signalement-moustique.fr/

Coordonnées de la plateforme de réception des signalements

Diagnostic biologique : tests à réaliser en fonction de la date de début des signes

Fiche de signalement 2018 pour les professionnels de santé des 6 départements en 

Niveau 1: site ARS Nouvelle-Aquitaine

Fiche de déclaration obligatoire pour les professionnels de santé: dengue, chikungunya, 

Zika

http://www.santepubliquefrance.fr/
http://invs.santepubliquefrance.fr/Dossiers-thematiques/Maladies-infectieuses/Maladies-a-transmission-vectorielle
http://invs.santepubliquefrance.fr/Dossiers-thematiques/Maladies-infectieuses/Maladies-a-transmission-vectorielle/Dengue/Donnees-epidemiologiques
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/
http://www.signalement-moustique.fr/
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_12686.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_12685.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15550.do

